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Il s’agit d’un projet d’assainissement de la surface.

      Il s’agit d’un projet de stabilisation et de sécurisation du sous sol.

   Il s’agit d’un projet de maintenance et de surveillance en matière 
de santé et sécurité.

Projet d’assainissement de la mine Giant.

Ce projet est cogéré par AINC et le GTNO

Assainissement des stériles 
Les stériles contiennent une quantité modérée de diarsenic. 
Ils sont sujets à l’érosion par le vent lorsqu’ils sont secs et 
pourraient aussi être ingérés directement par des animaux 
à la recherche de sel. Le plan de remise en état prévoit le 
recouvrement des stériles et des boues au moyen d’une 
première couche de roches de carrière et d’une deuxième 
couche de sol à grain fin (couche supérieure). 

La couche supérieure composée de limon et d’argile 
limoneuse pris sur place :
1. servira de surface propre pour l’écoulement;
2. permettra à la végétation de s’établir;
3. réduira l’infiltration de l’eau;
4. permettra l’usage futur à des fins récréatives 

et traditionnelles;
5. éliminera la poudre fine de stériles en suspension 

dans l’air lors des jours venteux.

La couche inférieure, composée de roche concassée, 
remplit quatre fonctions :
1. agit comme barrière physique empêchant les humains 

ou les animaux d’entrer en contact avec les stériles;
2. prévient l’érosion causée entre autres par les VTT, 

les motos hors route, etc.;
3. prévient le drainage vers le haut de sels de diarsenic 

à travers le recouvrement;
4. aide à empêcher les racines d’entrer en contact avec 

les stériles.
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Que se passe-t-il à la mine Giant?

 Il existe environ 13,5 millions de tonnes de stériles entreposés dans des bassins construits en 
surface sur le site de la mine Giant (environ 95 hectares).

AINC et le GTNO mettent à l’essai différents matériaux afin de déterminer la meilleure composi-
tion pour le recouvrement de stériles. Voici les parcelles d’essai de différentes grosseurs de roche 
concassée que l’on utilisera dans la première couche et la couche inférieure du recouvrement des 
stériles. Des tapis filtrants pour travaux géotechniques seront aussi mis à l’essai.

Que sont les stériles? Les stériles sont 
les roches broyées et finement concassées qui sont 
abandonnées après le procédé de séparation de l’or 
et de la roche minéralisée. 

  Le site de la mine Giant, 
ancienne mine d’or. La mine 
Giant subit actuellement 
des travaux de maintenance 
à des fins de santé et de 
sécurité cogérés par Affaires 
indiennes et du Nord Canada 
(AINC) et le gouvernement 
des Territoires du Nord Ouest 
(GTNO). Le plan de remise 
en état et d’assainissement 
du site de la mine Giant 
fait l’objet d’une évaluation 
environnementale par l’Office 
d’examen des répercussions 
environnementales de la vallée 
du Mackenzie (OEREVM).

  Voici le rendu d’une image 
satellite démontrant à quoi 
ressemblera le site de la mine 
Giant au terme des travaux 
d’assainissement.

Malgré que nous ne puissions retrouver les conditions d’antan, et… 

que des parties du site demeureront sous surveillance institutionnelle, une grande partie… 

du site de la mine Giant surpassera les normes industrielles.

    …Il existe donc une vaste gamme de possibilités pour un site restauré. Ce sera 

à la communauté et aux citoyens de décider.

Projet d’assainissement de la mine Giant.

Ce projet est cogéré par AINC et le GTNO

Pourquoi est ce si long avant que les travaux 
débutent à la mine Giant?
Afin de préparer le plan de remise en état de la mise Giant, AINC et le 
GTNO ont consacré huit années à faire des recherches et de travaux 
scientifiques. Pendant cette période, le plan a été élaboré et amélioré 
grâce à une multitude de séances de consultation avec les collectivités, 
la population et les intervenants. Le plan a par ailleurs été examiné 
avec rigueur et adapté par des spécialistes internationaux dans les 
domaines de l’ingénierie, de l’assainissement des sites miniers, de la 
géologie et des sciences de la santé, ainsi que par d’autres ministères.

Qu’est ce que le plan de remise en état?
Le plan de remise en état comporte trois catégories principales :

1) ASSAINIR la surface
  L’assainissement de la surface comprend : l’assainissement des 

zones contaminées, la démolition de tous les bâtiments miniers 
délabrés, le recouvrement des bassins de stériles au moyen de deux 
couches de matériaux de couverture.

2) STABILISER pour sécuriser le sous sol
  La poussière de trioxyde de diarsenic doit être totalement congelée 

dans 15 chambres souterraines pour créer une barrière artificielle 
de « blocs congelés » visant à prévenir toute fuite de trioxyde de 
diarsenic.

3) MAINTENANCE ET SURVEILLANCE
  Le site de la mine Giant devra faire l’objet d’une surveillance 

pendant une période indéfinie afin d’assurer la santé et la sécurité, 
et ce, même une fois la remise en état terminée. Le traitement des 
eaux à long terme nécessitera la construction d’une installation de 
traitement des eaux.

Pourquoi AINC et le GTNO ne peuvent ils pas commencer 
l’assainissement maintenant?
En octobre 2007, AINC et le GTNO ont demandé un permis 
d’utilisation des eaux pour commencer les travaux de remise en état. 
En mars 2008, le plan a été soumis à une évaluation environnementale 
(EE) par la ville de Yellowknife. L’OEREVM coordonne le processus, qui 
comprendra diverses audiences et autres activités associées à une EE. 
Le site Web de l’OEREVM (www.mveirb.nt.ca, en anglais seulement) 
contient de plus amples renseignements sur le processus d’EE et sur le 
calendrier des travaux de remise en état de la mine Giant.

Le processus d’EE peut durer plusieurs années, et il est impossible 
d’entreprendre des travaux de remise en état sur le site de la mine 
Giant avant que le processus réglementaire ne soit terminé.

Quelles sont les tâches d’AINC et du GTNO pendant 
l’évaluation environnementale?
Pendant les phases d’analyse et d’audiences du plan de travail de 
l’OEREVM, le rôle de la Direction des polluants et de l’assainissement 
d’AINC et de la Division de l’environnement du ministère de 
l’Environnement et des Ressources naturelles du GTNO en est un de 
co promoteur et non d’intervenant. Pour ce qui est du processus d’EE, 
le rôle d’AINC consiste à présenter des exposés et à répondre aux 
questions sur le plan de remise en état. L’OEREVM est un organisme 
non gouvernemental indépendant et il est le seul responsable de la 
gestion du processus d’EE.

Bassin central 

Bassin sud 

Bassin nord

Bassin nord ouest

Stériles

Couche de soutien de la végétation

Coupure de capillarité 

Surface à végétaliser

Utilisation possible de géotextile non-tissé

Coupure de capillarité 
Utilisation possible de géotextile non-tissé

Modèle conceptuel de recouvrement des stériles
Pente de la surface (min. 0.5%; max. 33%)
Couche de soutien de la végétation: 30-70 cm silt or silty clay
Coupure de capillarité : 15-30 cm Gravier, or 30-60 cm Pierres concassées 
or 100 cm Matériaux de carrière 

Installation de congélation et usine 
de traitement des eaux usées

Démolition du concentrateur, du four de 
grillage et d’autres infrastructures. Excavation 
des matériaux de surface contaminés. Zone 
recouverte et remise en végétation.

Emplacement de la route

Ruisseau Baker assaini, sédiments 
contaminés enlevés et/ou recouverts et 
remis en végétation 

Étangs à boues recouverts et remis en végétation

Bassins de résidus recouverts et remis 
en végétation
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AINC et le GTNO devraient choisir la manière  
la plus sûre pour gérer la poussière de diarsenic. 
Les gouvernements laissent ils la poussière dans 
le sol parce que c’est l’option la moins coûteuse?

Non. La méthode de gestion de la poussière de trioxyde 
de diarsenic la plus abordable serait de pomper l’eau 
souterraine contaminée et de la traiter dans une 
installation de traitement des eaux, un peu comme nous  
le faisons actuellement.

La méthode de gestion de la poussière de trioxyde de 
diarsenic la plus sûre est de la congeler là où elle se 
trouve, d’en empêcher la propagation et de la conserver 
là où elle ne peut contaminer l’eau souterraine puisque le 
sol sera complètement gelé. L’extraction de la poussière 
afin de l’amener à la surface est trop risquée : trop risquée 
pour les travailleurs qui s’en chargeraient, trop risquée 
parce qu’il faudrait la stocker en surface, créant ainsi une 
autre aire de contamination, et trop risquée aussi pour les 
collectivités voisines.

Quatre aires de stockage de trioxyde de diarsenic différentes à congeler

Projet d’assainissement de la mine Giant.

C’est un projet d’assainissement de la surface.
Projet d’assainissement de la mine Giant.

C’est un projet de stabilisation et de sécurisation du sous sol.

Que se passe-t-il à la mine Giant?
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Tous les bâtiments n’ayant plus de fonction utile seront démolis.

Zones contaminées par le diarsenic 
La méthode des blocs congelés
Une fois les blocs totalement gelés (procédé qui prendra 
environ huit ans), les chambres demeureront congelées à 
l’aide d’un système à thermosiphon, qui ne requiert aucune 
source d’énergie.

Première étape 
Congeler sous la chambre à l’aide d’un 
liquide surfondu dans des tuyaux allant d’une 
installation de congélation située en surface 
jusque sous la chambre.

Deuxième étape 
Congeler le sol entourant la chambre à 
l’aide d’un liquide surfondu dans des tuyaux 
entourant la chambre, tel des murs congelés. 
Les étapes 1 et 2 créeront un « réservoir 
congelé » autour de la chambre.

Troisième étape 
Congeler toute la chambre en un bloc en 
ajoutant lentement de l’eau dans le réservoir 
et en la congelant. Ceci empêchera l’eau 
souterraine de pénétrer dans les chambres, et 
de s’en échapper. La congélation à long terme 
sera assurée par des systèmes à thermosiphon.

Projet d’assainissement de la mine Giant.

C’est un projet de maintenance et de surveillance 
pour la santé et la sécurité.

Surveillance
Le site de la mine Giant devra 
faire l’objet d’une surveillance 
pendant une période indéterminée. 
Une fois les travaux de remise 
en état terminés, il faudra quand 
même effectuer régulièrement des 
inspections, de la maintenance et  
de la surveillance à des fins de 
santé et de sécurité.

AINC et le GTNO s’assureront 
que les types de programmes de 
surveillance suivants sont mis en 
place pour vérifier les résultats  
du projet :
•	 surveillance	de	l’eau	de	surface;
•	 surveillance	de	l’eau	traitée;
•	 surveillance	de	l’eau	de	mine;
•	 surveillance	de	l’eau	souterraine;
•	 surveillance	du	sol	congelé;
•	 	surveillance	des	effets	sur	

l’environnement selon le Règlement sur les effluents  
des mines de métaux.

* La qualité de l’air fera l’objet d’une surveillance pendant  
la durée des travaux de remise en état.

Vérifications indépendantes
AINC et le GTNO sont ouverts à diverses possibilités de 
vérifications. En voici quelques exemples :
•	 Rapport	sur	l’état	de	l’environnement	(exemple	du	secteur	 

de l’uranium)
•	 Vérifications	indépendantes	de	la	surveillance	aux	cinq	ans	

pendant la réalisation du projet et organismes d’exécution  
ou de réglementation (exemple de l’Alaska)

•	 Organisme	de	surveillance	environnementale	indépendant	
(exemple des Territoires du Nord Ouest)

Traitement des eaux à long terme
Une fois le plan de remise en état approuvé, on construira une 
installation de traitement des eaux dotée des nouvelles meilleures 
techniques existantes (MTE) à proximité du puits C. La conception 
prévoit un bassin de retenue qui fera l’objet de contrôles avant 
qu’il ne soit drainé. La nouvelle installation de traitement sera 
exploitée durant toute l’année, plutôt que de façon saisonnière. 

Et le changement climatique, alors? 
On a tenu compte des répercussions du changement 
climatique. L’analyse thermique démontre que cette méthode 
continuera de fonctionner même si la température augmente 
de plusieurs degrés. Le site sera surveillé continuellement et 
des ajustements pourraient être effectués en cas de besoin.
Les parties en rouge représentent les chambres de stockage du diarsenic. Les lignes blanches en 
dessous et autour des chambres représentent l’endroit où les tuyaux de liquide surfondu créeront un 
« réservoir congelé ».

Les trois puits resteront ouverts – avec berme et clôture.

La couleur rouge indique les zones du site de la mine Giant dont le sol est 
contaminé par le diarsenic.

Le paysage changera de façon considérable. 

Puisque le puits B-1 repose au dessus de deux des chambres stockant le trioxyde de 
diarsenic, il faudra le remblayer et construire une plate forme de forage pour installer 
les tuyaux de congélation près des chambres.

Puits B-1
•	 Les	matières	contaminées	

trouvées à la surface seront 
placées dans le puits B 1 et 
seront congelées avec les 
chambres de stockage de 
diarsenic.

•	 Le	puits	B	1	sera	par	ailleurs	
remblayé par des déblais, 
des roches de carrière ou des 
débris de démolition propres.

En priorité, il faut enlever les 
sols hautement contaminés et 
les déposer comme remblai dans 
le puits B-1 pour les congeler.

•	 La	principale	zone	de	contamination	en	
surface se trouve autour de la machine à 
agglomérer.

•	 Les	sols	contaminés	dans	la	zone	de	la	
machine à agglomérer et du broyeur seront 
enlevés.

•	 Les	zones	du	site	seront	restaurées	afin	de	
respecter à tout le moins la norme industrielle 
du GTNO (340 mg/kg) et, à ce niveau, 
l’évaluation des risques démontre qu’il n’y 
aurait aucune incidence.

•	 D’autres	zones	sont	déjà	remise	en	état	ou	le	
seront à nouveau et pourraient ultérieurement 
être utilisées à des fins récréatives.

Puits A 1, A 2 et C 1 
•		Il	ne	reste	plus	de	roches	sur	le	site	de	la	 

mine pour remblayer les puits. AINC et le 
GTNO désirent limiter l’incidence du projet 
de remise en état. Creuser d’autres trous 
ou exploiter une carrière pour obtenir de la 
roche afin de remblayer les puits auraient une 
incidence non négligeable sur l’environnement. 
Pour cette raison, les puits A 1, A 2 et C 1 
seront clôturés à des fins de sécurité.
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Il s’agit d’un projet d’assainissement de la surface.

      Il s’agit d’un projet de stabilisation et de sécurisation du sous sol.

   Il s’agit d’un projet de maintenance et de surveillance en matière 
de santé et sécurité.

Projet d’assainissement de la mine Giant.

Ce projet est cogéré par AINC et le GTNO

Assainissement des stériles 
Les stériles contiennent une quantité modérée de diarsenic. 
Ils sont sujets à l’érosion par le vent lorsqu’ils sont secs et 
pourraient aussi être ingérés directement par des animaux 
à la recherche de sel. Le plan de remise en état prévoit le 
recouvrement des stériles et des boues au moyen d’une 
première couche de roches de carrière et d’une deuxième 
couche de sol à grain fin (couche supérieure). 

La couche supérieure composée de limon et d’argile 
limoneuse pris sur place :
1. servira de surface propre pour l’écoulement;
2. permettra à la végétation de s’établir;
3. réduira l’infiltration de l’eau;
4. permettra l’usage futur à des fins récréatives 

et traditionnelles;
5. éliminera la poudre fine de stériles en suspension 

dans l’air lors des jours venteux.

La couche inférieure, composée de roche concassée, 
remplit quatre fonctions :
1. agit comme barrière physique empêchant les humains 

ou les animaux d’entrer en contact avec les stériles;
2. prévient l’érosion causée entre autres par les VTT, 

les motos hors route, etc.;
3. prévient le drainage vers le haut de sels de diarsenic 

à travers le recouvrement;
4. aide à empêcher les racines d’entrer en contact avec 

les stériles.
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Que se passe-t-il à la mine Giant?

 Il existe environ 13,5 millions de tonnes de stériles entreposés dans des bassins construits en 
surface sur le site de la mine Giant (environ 95 hectares).

AINC et le GTNO mettent à l’essai différents matériaux afin de déterminer la meilleure composi-
tion pour le recouvrement de stériles. Voici les parcelles d’essai de différentes grosseurs de roche 
concassée que l’on utilisera dans la première couche et la couche inférieure du recouvrement des 
stériles. Des tapis filtrants pour travaux géotechniques seront aussi mis à l’essai.

Que sont les stériles? Les stériles sont 
les roches broyées et finement concassées qui sont 
abandonnées après le procédé de séparation de l’or 
et de la roche minéralisée. 

  Le site de la mine Giant, 
ancienne mine d’or. La mine 
Giant subit actuellement 
des travaux de maintenance 
à des fins de santé et de 
sécurité cogérés par Affaires 
indiennes et du Nord Canada 
(AINC) et le gouvernement 
des Territoires du Nord Ouest 
(GTNO). Le plan de remise 
en état et d’assainissement 
du site de la mine Giant 
fait l’objet d’une évaluation 
environnementale par l’Office 
d’examen des répercussions 
environnementales de la vallée 
du Mackenzie (OEREVM).

  Voici le rendu d’une image 
satellite démontrant à quoi 
ressemblera le site de la mine 
Giant au terme des travaux 
d’assainissement.

Malgré que nous ne puissions retrouver les conditions d’antan, et… 

que des parties du site demeureront sous surveillance institutionnelle, une grande partie… 

du site de la mine Giant surpassera les normes industrielles.

    …Il existe donc une vaste gamme de possibilités pour un site restauré. Ce sera 

à la communauté et aux citoyens de décider.

Projet d’assainissement de la mine Giant.

Ce projet est cogéré par AINC et le GTNO

Pourquoi est ce si long avant que les travaux 
débutent à la mine Giant?
Afin de préparer le plan de remise en état de la mise Giant, AINC et le 
GTNO ont consacré huit années à faire des recherches et de travaux 
scientifiques. Pendant cette période, le plan a été élaboré et amélioré 
grâce à une multitude de séances de consultation avec les collectivités, 
la population et les intervenants. Le plan a par ailleurs été examiné 
avec rigueur et adapté par des spécialistes internationaux dans les 
domaines de l’ingénierie, de l’assainissement des sites miniers, de la 
géologie et des sciences de la santé, ainsi que par d’autres ministères.

Qu’est ce que le plan de remise en état?
Le plan de remise en état comporte trois catégories principales :

1) ASSAINIR la surface
  L’assainissement de la surface comprend : l’assainissement des 

zones contaminées, la démolition de tous les bâtiments miniers 
délabrés, le recouvrement des bassins de stériles au moyen de deux 
couches de matériaux de couverture.

2) STABILISER pour sécuriser le sous sol
  La poussière de trioxyde de diarsenic doit être totalement congelée 

dans 15 chambres souterraines pour créer une barrière artificielle 
de « blocs congelés » visant à prévenir toute fuite de trioxyde de 
diarsenic.

3) MAINTENANCE ET SURVEILLANCE
  Le site de la mine Giant devra faire l’objet d’une surveillance 

pendant une période indéfinie afin d’assurer la santé et la sécurité, 
et ce, même une fois la remise en état terminée. Le traitement des 
eaux à long terme nécessitera la construction d’une installation de 
traitement des eaux.

Pourquoi AINC et le GTNO ne peuvent ils pas commencer 
l’assainissement maintenant?
En octobre 2007, AINC et le GTNO ont demandé un permis 
d’utilisation des eaux pour commencer les travaux de remise en état. 
En mars 2008, le plan a été soumis à une évaluation environnementale 
(EE) par la ville de Yellowknife. L’OEREVM coordonne le processus, qui 
comprendra diverses audiences et autres activités associées à une EE. 
Le site Web de l’OEREVM (www.mveirb.nt.ca, en anglais seulement) 
contient de plus amples renseignements sur le processus d’EE et sur le 
calendrier des travaux de remise en état de la mine Giant.

Le processus d’EE peut durer plusieurs années, et il est impossible 
d’entreprendre des travaux de remise en état sur le site de la mine 
Giant avant que le processus réglementaire ne soit terminé.

Quelles sont les tâches d’AINC et du GTNO pendant 
l’évaluation environnementale?
Pendant les phases d’analyse et d’audiences du plan de travail de 
l’OEREVM, le rôle de la Direction des polluants et de l’assainissement 
d’AINC et de la Division de l’environnement du ministère de 
l’Environnement et des Ressources naturelles du GTNO en est un de 
co promoteur et non d’intervenant. Pour ce qui est du processus d’EE, 
le rôle d’AINC consiste à présenter des exposés et à répondre aux 
questions sur le plan de remise en état. L’OEREVM est un organisme 
non gouvernemental indépendant et il est le seul responsable de la 
gestion du processus d’EE.

Bassin central 

Bassin sud 

Bassin nord

Bassin nord ouest

Stériles

Couche de soutien de la végétation

Coupure de capillarité 

Surface à végétaliser

Utilisation possible de géotextile non-tissé

Coupure de capillarité 
Utilisation possible de géotextile non-tissé

Modèle conceptuel de recouvrement des stériles
Pente de la surface (min. 0.5%; max. 33%)
Couche de soutien de la végétation: 30-70 cm silt or silty clay
Coupure de capillarité : 15-30 cm Gravier, or 30-60 cm Pierres concassées 
or 100 cm Matériaux de carrière 

Installation de congélation et usine 
de traitement des eaux usées

Démolition du concentrateur, du four de 
grillage et d’autres infrastructures. Excavation 
des matériaux de surface contaminés. Zone 
recouverte et remise en végétation.

Emplacement de la route

Ruisseau Baker assaini, sédiments 
contaminés enlevés et/ou recouverts et 
remis en végétation 

Étangs à boues recouverts et remis en végétation

Bassins de résidus recouverts et remis 
en végétation


